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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°322 

SPÉCIALE : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FFA 

JANVIER 2022 

 
1. Appel à candidatures pour le Comité directeur de la FFA 
 
Quatre postes au comité directeur de la FFA doivent être pourvus lors de cette assemblée générale pour la durée du mandat restant 
à courir (fin 2024) :  
 

▪ deux postes vacants (postes réservés aux femmes). 

▪ deux postes réservés aux sportifs de haut niveau (1 femme/ 1 homme). 

 
Les élections de ces membres auront lieu lors de l’assemblée générale du 26 mars 2022 à Mâcon. 
 
Les candidatures devront parvenir avant le 24 février 2022 dernier délai à la FFA, sur le formulaire téléchargeable sur le lien 
suivant ou demande auprès de vanessa.lete@ffaviron.fr 
 
Pour être candidat, il est impératif de remplir les conditions d’éligibilité définies à l’article 13 des Statuts de la fédération et être titulaire 
d’une licence de la FFA depuis plus de deux ans. 
 
Pour consulter les statuts : https://ffaviron.fr/ffa/textes-reglementaires/statuts de la FFA  
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°323 

JANVIER 2022 

1. INTERVENTION COLOSSE AUX PIEDS D’ARGILE 
 
L’Association Colosse aux pieds d’argile interviendra mardi 18 janvier 2022 à 17h00 en visioconférence afin de sensibiliser les 
dirigeant.e.s et entraineur.e.s aux risques de violences sexuelles, de bizutage et de harcèlement en milieu sportif. 
Information et inscription auprès d'Hélène Gigleux - helene.gigleux@ffaviron.fr. 
 
 

2. MAIF AVIRON INDOOR 2022  
 
Dans quelques jours le MAIF Aviron Indoor débutera sous un format entièrement connecté.  
Pour rappel, les inscriptions sont ouvertes jusqu’au jeudi 20 janvier 2022 :  
http://championnats.aviron-indoor.fr/fr/participer/championnats-de-france/s-inscrire.  
Pour celles et ceux qui n’ont pas pu assister au webinaire d’information, le replay est disponible ici :  
https://www.youtube.com/watch?v=xgN8n1NhMpY&t=37s 
Télécharger le kit de communication : https://www.dropbox.com/sh/ybhsow7f1cz5xrp/AABaCz5_-sFyKMdjS_SY8tyxa?dl=0 
 
 

3. FORMATIONS CQP 2022  
 
Deux formations CQP sont organisées en 2022 par la Fédération. RAPPEL : les deux formations débutent par un temps en distanciel 
(du 27 janvier 18:00 au 28 janvier 20:00). Fin des inscriptions le 25 janvier 2022, il ne faut donc pas tarder pour vous inscrire ou 
inscrire les stagiaires de votre structure sur ce cursus de formation !  
Toute inscription parvenant à la Fédération après la date de clôture des inscriptions ne pourra malheureusement pas être prise en 
compte et nous ne pourrons pas ajouter de stagiaire en cours de formation !  
 
Pour plus d’informations : https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-CQP2022-20211027141448.pdf  
Pour vous inscrire : https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScoxz1xOvFYU1tQ0Lhinvg72zroiu1-NsIH_LufqfwRm-
Ud1A/viewform  
 
 

4. CAMPAGNE DE RECRUTEMENT PARA-AVIRON 2022  
 
La Fédération Française d’Aviron a lancé une campagne de recrutement «Rêver, Ramer, Triompher» afin de découvrir de nouveaux 
talents pour son équipe de France en vue des Jeux Paralympiques de Paris 2024.  
Toutes les informations : https://www.ffaviron.fr/pratiquer-aviron/decouvrir-aviron/recrutement-para-aviron-rever-ramer-triompher 
Télécharger le kit de communication : https://www.dropbox.com/sh/yojxk4nz1m3lx31/AACgeiXRlKBLPtAJWE3uCRI1a?dl=0 
 
 

5. LANCEMENT COWORK’HIT 
 
La FFA sera présente au lancement du CoWork’Hit à Lorient le 4 février 2022 (centre d’innovations, d’expertise et de moyens au 
service du handicap). Vos sportifs en situation de handicap ont des besoins particuliers en matériel pour pratiquer en bateau ou en 
salle ? Renseignez-les sur la plateforme dédiée : https://ffaviron-coworkhit.com/. Contact : handicaps@ffaviron.fr. 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:helene.gigleux@ffaviron.fr
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6. WORLD ROWING TOUR 2022 
 
La FISA (Fédération Internationale d’Aviron) a choisi l’extrémité Est du lac d’Ontario au Canada pour l’organisation du World Rowing 
Tour du 10 au 18 septembre 2022. 
Pour plus d’informations :  Plaquette de présentation du World Rowing Tour 2022 et Formulaire d’inscription. 
ATTENTION : Les inscriptions sont limitées et se terminent le 12 février 2022 ! 
 
 

7. FORMATION ENTRAÎNEUR FÉDÉRAL EAUX INTÉRIEURES 
 
La formation d’Entraîneur Fédéral d’Aviron permet de former et d’encadrer en autonomie toute équipe jusqu’au niveau national. 
La prochaine session est bientôt complète, elle prendra place du 25 au 27 février 2022 pour la première partie et du 8 au 10 juillet 
pour la seconde.  
 
Plus d’informations : https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-EntraineurFederal%20Eaux%20Interieures2022-
20220112150849.pdf  
Pour vous inscrire : https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScoxz1xOvFYU1tQ0Lhinvg72zroiu1-NsIH_LufqfwRm-
Ud1A/viewform?usp=sf_link  
 

 

8. FORMATIONS ÉDUCATEUR INDOOR  
 
Deux sessions de formations sont prévues pour l’Éducateur Indoor en ce début d’année 2022 :  
 

▪ Du 18 au 20 mars 2022 à Bordeaux : Plus d’informations 
▪ Du 1er au 3 avril 2022 à Angers : Plus d’informations 

 
Il reste encore de la place, alors n’hésitez pas à vous inscrire ici : 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScoxz1xOvFYU1tQ0Lhinvg72zroiu1-NsIH_LufqfwRm-Ud1A/viewform?usp=sf_link  
 
 

9. AIDE FEDERALE RECUPERATEURS D’EAU 
 
Le dispositif est prolongé en 2022. Vous utilisez encore l’eau du robinet pour laver les bateaux ? Equipez votre bâtiment de 
récupérateurs d’eau. La FFA vous remboursera 100 € par cuve de 1000L, dans la limite de deux par structures, sur présentation 
d’une preuve d’achat et d’une facture éditée par le club, ainsi que d’une photo de l’installation sur site. 
Contact : developpement-durable@ffaviron.fr ou helene.gigleux@ffaviron.fr 
 
 

10. SEMAINE OLYMPIQUE ET PARALYMPIQUE 
 
La SOP 2022 est organisée sur le thème du développement durable. Vous souhaitez proposer une animation biathlon ergomètre sur 
le thème du développement durable ? Des outils pédagogiques clé en main sur le tri des déchets et la connaissance de la faune et 
la flore aquatique vous seront envoyés sur simple demande : developpement-durable@ffaviron.fr ou helene.gigleux@ffaviron.fr. 
 

 
 
 

https://worldrowingtour2022.ca/wp-content/uploads/2021/12/Bays-and-Islands-Invitation_September-2022-web.pdf
https://worldrowingtour2022.ca/wp-content/uploads/2021/12/WRT2022-Application-Form.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-EntraineurFederal%20Eaux%20Interieures2022-20220112150849.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-EntraineurFederal%20Eaux%20Interieures2022-20220112150849.pdf
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScoxz1xOvFYU1tQ0Lhinvg72zroiu1-NsIH_LufqfwRm-Ud1A/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScoxz1xOvFYU1tQ0Lhinvg72zroiu1-NsIH_LufqfwRm-Ud1A/viewform?usp=sf_link
https://www.ffaviron.fr/fr/fiches-formations/2022-03-18/educateur-federal-indoor-bordeaux
https://www.ffaviron.fr/fiches-formations/2022-04-01/educateur-federal-indoor-angers
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScoxz1xOvFYU1tQ0Lhinvg72zroiu1-NsIH_LufqfwRm-Ud1A/viewform?usp=sf_link
mailto:developpement-durable@ffaviron.fr
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°324 

SPÉCIALE : TÊTES DE RIVIÈRE INTERRÉGIONALES 

FÉVRIER 2022 

1. Têtes de rivière interrégionales 
 
Les têtes de rivière interrégionales se dérouleront le 20 mars 2022. Vous trouverez ci-dessous le détail et les contacts des différentes 
organisations locales : 

 
1 Toul (zone Nord-Est), Contact : Frédéric DOUCET - 07 64 81 12 34 - frederic.doucet@ffaviron.fr http://www.aviron-

hautsdefrance.com/  

 

2 Caen (zone Nord-Ouest) Contact : Alexandre HUSS - 06 75 24 90 18 - alexandre.huss@ffaviron.fr http://zone-

nordouest-aviron.fr/  

 

3 Marignane (zone Sud-Est) Contact : Pascal MOREL - 06 77 46 26 26 - pascal.morel@ffaviron.fr http://www.zone-sud-

est-aviron.fr/  

 

4 Sainte-Livrade (zone Sud-Ouest). Contact : Germain PONTOIS - 06 78 87 40 60 – germain.pontois@ffaviron.fr 

https://avironzonesudouest.weebly.com/  

 
Dans le cadre du chemin de sélection 2022 communiqué récemment par la DTN, les athlètes ayant pour projet d’intégrer un collectif 
national doivent participer à l’une de ces têtes de rivière interrégionales. 
 
Les rameurs/rameuses inscrits en pôle sont autorisés à participer à ces épreuves sur la même inter-région que leur structure de 
rattachement. 

http://www.aviron-hautsdefrance.com/
http://www.aviron-hautsdefrance.com/
http://zone-nordouest-aviron.fr/
http://zone-nordouest-aviron.fr/
http://www.zone-sud-est-aviron.fr/
http://www.zone-sud-est-aviron.fr/
https://avironzonesudouest.weebly.com/
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°325 

FÉVRIER 2022 

 
1. COMITÉ DIRECTEUR 
 
Le Comité directeur, réuni le 19 février 2022 en visio a pris les décisions suivantes : 
 

▪ Désignation des organisateurs des championnats et critériums nationaux 2023 

- 14-16 avril 2023 : Championnats de France bateaux courts J18 et Senior et para-aviron et para- aviron adapté : AC 
Armagnac (Cazaubon) 

- 13-14 mai 2023 : Championnat de France UNSS/FFSU : A Gravelines 
- 26-27 mai 2023 : Championnat de France Mer : A Brestois et YC Brest Iroise 
- 3-4 juin 2023 : Championnats de France bateaux longs J18, sénior, para-aviron et para-aviron adapté : AS Mantes 
- 24-25 juin 2023 : Championnat national jeune et handi-valide jeune : R Mâcon  
- 24-25 juin 2023 : Championnats de France de Beach Rowing Sprint J18 et sénior :  Lieu à déterminer lors du prochain 

Comité directeur 
- 1-2 juillet 2023 : Championnats de France J16, handi-valide J16 et sénior moins de 23 ans : CN Libourne 
- 8-9 juillet 2023 : Championnat de France master et handi-valide master : CN Creusot 
- 23-24 septembre 2023 : Championnat de France senior sprint et Critérium senior sprint, para-aviron et aviron adapté : 

CA Vichy 
- Championnat de France longue distance : La date et le lieu seront déterminés ultérieurement 

 
▪ Assemblée générale 2023 

L’Assemblée générale annuelle 2023 se tiendra le samedi 25 mars 2023 dans un lieu qui sera défini ultérieurement. 
 

▪ Stratégie du haut niveau et grands principes de sélection pour l’olympiade 2021-2024 

La stratégie de haut niveau a été approuvée  
Les avenants 2022 aux règles de sélection des équipes de France concernant chaque programme ont été approuvés  
https://www.ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-haut-niveau/regles-de-selection 
 

▪ Organisation Championnat du Monde 2023 

L’organisation du Championnat du Monde Junior 2023 a officiellement été attribué à la FF Aviron.  
Celui-ci se déroulera à Vaires-sur-Marne (77). 
Pour rappel, la FFA avait obtenu en 2009 l’organisation du Championnat du Monde Junior à Brive.  
 

▪ Labels École Française d’Aviron 2022 

La liste des clubs ayant satisfait aux critères d’attribution des labels École Française d’Aviron 2022 a été approuvée. Cette 
année, 211 clubs ont reçu un des labels de la FF Aviron : 65 clubs EFA, 38 clubs EFA 1*, 52 clubs EFA 2* et 56 clubs EFA 
3*. Parmi eux, 94 ont obtenu la mention AviFit, 60 la mention Aviron Santé et 32 la mention Aviron et Handicaps. La liste 
détaillée est consultable sur le site internet de la FF Aviron : ffaviron.fr/label-EFA > rubrique Clubs labellisés. 
 

▪ Changement d’affiliation 

Association DLO FERE, association de la ligue de Martinique affiliée à la FFA pour la pratique du banc fixe, ayant modifié 
ses statuts pour la pratique de l’aviron sera désormais affiliée pour délivrer tous types de licences de la FFA. 
 

▪ Changement de dénomination 

Gravelines Union Sportive Aviron devient Gravelines Aviron (Ligue Aviron Hauts de France) 
 
 

https://www.ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-haut-niveau/regles-de-selection
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2. NOMINATION DE CAPITAINES DES ÉQUIPES DE FRANCE OLYMPIQUE ET 
PARALYMPIQUE 
 

La FF Aviron adresse toutes ses félicitations à Marie JACQUET et Matthieu ANDRODIAS nommés en qualité de capitaines de 
l’Équipe de France Olympique et à Jérôme HAMELIN nommé en qualité de capitaine de l’Équipe de France Paralympique. Laura 
TARANTOLA et Hugo BEUREY se voient adresser la qualité de suppléants aux capitaines de l’Équipe de France Olympique. 

 
 

3. RENDEZ-VOUS CLUB DES DIRIGEANTES 
 

Le prochain rendez-vous du Club des Dirigeantes se déroulera le lundi 7 mars 2022 de 18h15 à 19h45, à la veille de la journée 
internationale des droits des femmes.  
Ce rendez-vous abordera une mission spécifique des secrétaires, l’utilisation de l’intranet fédéral. La séance sera animée par Léa 
Duchemin, en charge de la relation avec les clubs.  
Ce rendez-vous est ouvert à toutes et tous, n’hésitez pas à venir échanger autour de ce sujet administratif, ou à en profiter pour 
former des personnes susceptibles d’occuper prochainement le poste de secrétaire (homme ou femme). 
Pour vous inscrire, contactez-nous l’adresse : aviron-feminin@ffaviron.fr. 

 
 

4. FORMATION PRÉPARATION PHYSIQUE DU JEUNE RAMEUR 
 
Cette formation, ouverte à tous les entraineurs de club (bénévole et professionnels) vous permettra d’actualiser vos connaissances 
à propos de l’entrainement et des spécificités des jeunes rameurs J10 à J18. Les thématiques du Championnat National Jeune, du 
Programme Performance Jeune, du développement des qualités physiques et des spécificités physiologiques seront abordées. Trois 
interventions seront données en distanciel et deux demi-journées de pratique permettront d’appliquer ces notions sur le terrain.  
 
Les dates :  

▪ Les 14, 17, et 22 mars 2022 (19h30-20h30) en distanciel 

▪ Du 24 mars (13h30) au 25 mars (14h00) à Nogent-sur-Marne  

 
Les intervenants :  

- Julien Valla – CTN en charge du Championnat National Jeune 
- Gaël Depierre – CTR responsable du Programme Performance Jeune 
- Matthieu Chapron – Directeur sportif CA Nantes 
- Allison Diry – Mission d’Aide à la Performance  

 
Pour plus d’informations : 
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-Pre%CC%81parationPhysiqueJeune%20Rameur%202022-
20220211120301.pdf  
 
Inscriptions ouvertes jusqu’au 24 février (6 places restantes), alors ne tardez pas à vous inscrire ici : 
https://forms.gle/av3cLCmHrMx398FR7   
 
 

5. FORMATIONS ÉDUCATEUR INDOOR  
 
Deux sessions de formations sont toujours prévues pour l’Éducateur Indoor en ce début d’année 2022 :  

▪ Du 18 mars (13h30) au 20 mars (16h00) à Bordeaux - plus que 2 places disponibles ! 
▪ Du 1er avril (13h30) au 3 avril (16h00) à Angers  

 
Pour plus d’informations : https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-Educateur%20Indoor%202022-
20220203115059.pdf  
 
Pour vous inscrire : https://forms.gle/av3cLCmHrMx398FR7  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:aviron-feminin@ffaviron.fr
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-Pre%CC%81parationPhysiqueJeune%20Rameur%202022-20220211120301.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-Pre%CC%81parationPhysiqueJeune%20Rameur%202022-20220211120301.pdf
https://forms.gle/av3cLCmHrMx398FR7
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-Educateur%20Indoor%202022-20220203115059.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-Educateur%20Indoor%202022-20220203115059.pdf
https://forms.gle/av3cLCmHrMx398FR7
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6. FORMATION COACH AVIRON HANDICAPS 
 
La prochaine session de formation Coach Aviron Handicaps aura lieu :  

▪ En distanciel, les 4 et 11 avril 2022 (18h15 - 20h15)  
▪ Du 20 mai (10h00) au 22 mai (16h30), au club d’aviron Boulogne 92.  

 
Pour plus d’informations : https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FicheFormation-Coach-Aviron-Handicaps%202022-
20220203112933.pdf 
 
Pour vous inscrire : https://forms.gle/av3cLCmHrMx398FR7  
 
 

7. UNE JOURNÉE DÉDIÉE À LA DÉTECTION PARA-AVIRON LE 9 AVRIL 2022  
 
Un rameur Para-Aviron à potentiel évolue dans votre club ? Il souhaite s’engager dans un projet sportif de performance en Para-
Aviron et peut-être à terme intégrer l’Équipe de France et la représenter aux Jeux Paralympiques ? 
Candidatez pour participer à la journée de détection 2022 organisée par la Fédération Française d’Aviron afin de tester ses 
performances ! 
 
Faire acte de candidature en soumettant et validant le formulaire de renseignements en ligne en cliquant sur le lien ci-dessous : 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScPj8VUoPIwcO-j4FIUgHtXi2IiaZloiF0TU7Mu9bxE2NjwPQ/viewform?usp=sf_link 
 
Contact : Charles DELVAL – Responsable du programme ambitions 2024 Para - 06 47 98 69 32 – charles.delval@ffaviron.fr 

 
 

https://forms.gle/av3cLCmHrMx398FR7
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScPj8VUoPIwcO-j4FIUgHtXi2IiaZloiF0TU7Mu9bxE2NjwPQ/viewform?usp=sf_link
mailto:charles.delval@ffaviron.fr
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°326 

SPÉCIALE : RÉGATE DE SÉLECTION N°1 - U17/U19/U23 

MARS 2022 

Veuillez trouver ci-dessous les informations liées aux inscriptions pour la RS n°1 qui se déroulera sur la base olympique de Vaires-
sur-Marne les 30 avril et 1er mai 2022. 
 
 

1. Régate de sélection J16 qualificative pour le match France-GB : 
 
Ouverture des inscriptions sur l’intranet fédéral : Du lundi 11/04 au dimanche 24/04. 
 

▪ Épreuves ouvertes : 

- 2XJ16 H & F 
- 2-J16 H & F 
- 4+ J16 H & F 

 
Les équipages mixtes de clubs sont autorisés. 
Les clubs inscrivent sur le serveur fédéral les équipages de clubs, les ligues les équipages mixtes de ligues. Les équipages mixtes 
inter-ligues doivent être inscrits directement auprès de la fédération.  
 
 

2. Régate de sélection U19/U23 :  
 
Ouverture des inscriptions sur l’intranet fédéral : Du lundi 19/04 au dimanche 24/04. 
 

▪ Épreuves ouvertes : 

- 2XJ18 H & F 
- 4-J18 H & F 
- 2XS23 H & F 
- 4-S23 H & F 

 
Les équipages mixtes de clubs sont autorisés. 
Les clubs inscrivent sur le serveur fédéral les équipages de clubs, les ligues les équipages mixtes de ligues. Les équipages mixtes 
inter-ligues doivent être inscrits directement auprès de la fédération.  
Les athlètes retenus sur le stage fédéral de préparation seront engagés directement par la DTN. 
 
La participation est autorisée selon les conditions prévues dans l’avenant N°3 (U19/U23) aux règles de sélection pour la saison 
sportive 2022.  
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°327 

MARS 2022 

 
1. Candidatures pôles France et Espoir 2023 
 
Les rameuses et rameurs souhaitant intégrer un des pôles (France ou Espoir) de la FFA pour la saison 2022-2023 peuvent contacter 
Caroline AUTOUR au 01 45 14 26 58 : caroline.autour@ffaviron.fr ou leur ligue (Président ou Conseiller Technique Régional).  
Une fiche récapitulative d’information ainsi que le dossier de candidature sont disponibles sur le site de la FFA : 
https://www.ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-haut-niveau/poles-france-poles-espoir 
La date limite de retour des dossiers à la FFA est fixée au 22 avril 2022. 

 
 

2. Fin de la dotation de tee-shirts pour les champion(ne)s de France 
 
En 2022, la FF Aviron fait le choix de ne plus distribuer de t-shirts de champion(ne) de France (environ 1000 tee-shirts techniques 
étaient distribués chaque année sur tous les championnats de France). Avec cet acte fort, elle affirme sa volonté d’entamer une 
démarche concrète, à tous les niveaux, pour aller ensemble, vers une réduction de la consommation de biens et d’énergie. 

 
 

3. Classement des clubs  
 
Le classement provisoire des clubs indoor est édité avec les points acquis lors des Championnats de France indoor plus les points 
obtenus au 23 février avec le C7DC. 
https://www.ffaviron.fr/competitions/classement-clubs/classement-clubs-indoor 
 
Le classement des clubs longue distance est disponible. 
https://www.ffaviron.fr/competitions/classement-clubs/classement-clubs-longue-distance 
 

 

4. CQP Mer – La Seyne-sur-Mer 
 
Saisissez la dernière chance pour vous inscrire à la formation CQP Mer. Vous souhaitez vous professionnaliser dans les métiers de 
l’encadrement des activités de l’aviron, cette formation est faite pour vous. Le CQP moniteur d’aviron est un diplôme professionnel 
qui permet d’encadrer les activités d’aviron contre rémunération, sous certaines conditions pour un temps de travail total de 360 
heures par an. 
 
Il reste encore 9 places disponibles pour la formation qui se déroule à La Seyne-sur-Mer : 
 
Du 27 juin au 1er juillet 2022 
Du 5 septembre au 8 septembre 2022 
 
Pour vous inscrire, veuillez remplir le formulaire suivant : 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScoxz1xOvFYU1tQ0Lhinvg72zroiu1-NsIH_LufqfwRm-Ud1A/viewform  
 
Pour toutes demandes d’informations, veuillez vous adresser à : formation@ffaviron.fr 
 

mailto:caroline.autour@ffaviron.fr
https://www.ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-haut-niveau/poles-france-poles-espoir
https://www.ffaviron.fr/competitions/classement-clubs/classement-clubs-indoor
https://www.ffaviron.fr/competitions/classement-clubs/classement-clubs-longue-distance
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScoxz1xOvFYU1tQ0Lhinvg72zroiu1-NsIH_LufqfwRm-Ud1A/viewform
mailto:formation@ffaviron.fr
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°328 

SPÉCIALE : PROGRAMMES PREVISIONNELS CHAMPIONNATS 

MARS 2022 

Informations importantes sur l’évolution des grilles prévisionnelles  
des 3 championnats nationaux en 2022 

 
 
1. Championnats de France Bateaux courts : J18, Senior, para-aviron et para-aviron 

adapté - Cazaubon – 14 au 17 avril 2022 
 
Afin de poursuivre sa démarche d’inclusion et d’offrir plus de visibilité aux épreuves para, la FFA a souhaité placer l’ensemble des 
finales A sur la journée du dimanche.  
Cette nouveauté offre l’opportunité de modifier légèrement le programme pour l’ensemble des catégories afin de le rendre plus 
cohérent et harmonieux.  
Veuillez prendre connaissance de la nouvelle grille prévisionnelle qui sera ajustée après la clôture des engagements : 
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2. Championnats de France : J16, U23 ans, handi-valide J16 et U23 ans - Bourges – 01 au 

03 juillet 2022 
 
Comme déjà indiqué dans la Note Info n°319, le programme doit être modifié en raison du changement de date des épreuves du 
brevet des collèges.  
A ce titre, l’ensemble du programme a été modifié afin de permettre aux J16 de débuter le plus tard possible les épreuves le samedi 
(16h).  
La réunion des délégués se tiendra le vendredi à 13h30 avant le début des épreuves U23 en fin de journée (17h). 
Veuillez prendre connaissance de la nouvelle grille prévisionnelle qui sera ajustée après la clôture des engagements : 
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3. Championnats de France d’aviron de mer : J16, J18, sénior, master et para-aviron et 
Critérium para-aviron adapté (FFSA) – Agde – Du 20 au 21 mai 2022 

 
L’augmentation du nombre de participants et l’ajout de 3 épreuves (2 critériums, et le J18M2x) amènent la FFA à adapter le 
programme par rapport aux années précédentes. 
Veuillez prendre connaissance de la nouvelle grille prévisionnelle qui sera ajustée après la clôture des engagements : 
 
 

 

Championnats de France d’aviron de mer J16, J18, sénior, master et para-aviron et Critérium para-aviron adapté (FFSA) 

– Adge – Du 20 au 21 mai 2022

Programme des épreuves qualificatives (vendredi 20 mai)

Horaires Séries Epreuves Horaires Finales A-B Epreuves

8h40 Finale B SH4x+

13h30 Série 1 SH2X 9h00 Finale B SH2X

13h45 Série 2 SH2X 9h20 Finale B SH1X

14h00 Série 1 SH1X 9h40 Finale B SM2X 

14h15 Série 1 SH4x+ 10h00 Finale A J16/18F4x+

14h30 Série 2 SH4x+ 10h20 Finale A SMix2XPR3 / SMix2XPR3 ID-CD

10h40 Finale A SF4+ / Crit SMix4X+ Handi/Santé

16h30 Sériie 1 SM2X 11H00 Finale A SF1X

16h45 Série 2 SM2X 11h20 Finale A SF2X

11h40 Finale A SF4X+

* Courses open après le SH4x+ selon le nombre d'engagés.

* Course Open sans chronos 14h00 Finale A SH4X+

14h20 Finale A SH2X

14h40 Finale A SH1X

15h00 Finale A SH4+

15h20 Finale A J16/18M4x+

15h40 Finale A J18M2X

16h20 Finale A J16/18H4x+

16h40 Finale A SM2X +

* Attention, ceci est un programme prévisionnel basé sur le nombre d'engagés N-1. D'autres courses éliminatoires pourraient être ajoutées ou supprimées selon le nombre d'engagés.

X courses OPEN

Programme des Finales (samedi 21 mai)

Direction Technique Nationale Programme_Agde_2022 17/03/22
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°329 

SPÉCIALE CAMPAGNE ANS - PSF 2022 

MARS 2022 

 
1. Campagne ANS – PSF 2022 
 
La campagne de demande de subventions 2022 à l’Agence Nationale du Sport (ANS), dans le cadre des Projets Sportifs 
Fédéraux (PSF), sera ouverte du lundi 11 avril au lundi 9 mai 2022 à minuit. 
 
Cette campagne se déroule à l’identique de celle des années précédentes :  
L’étude des demandes est déléguée par l’ANS à la FFA (toutes les demandes de financement autres que celles des PSF, notamment 
pour les emplois, restent à faire auprès des DRAEJES (ex DRJSCS), pour les ligues, et des SD JES (ex DDCS), pour les comités 
départementaux et les clubs, du lieu de votre association. 
 
Les propositions d’actions 2022 sont identiques à celles de 2021, à l’exclusion des actions « Plan de relance » qui n’existent plus en 
2022. 
 
Avant envoi à l’ANS, toutes les propositions de subventions seront validées par les commissions régionales ANS/FFA désignées au 
sein des ligues et par la commission nationale ANS/FFA. 
 
Toutes les informations ou demandes concernant cette campagne vous sont envoyées sur l’adresse mail fédérale de votre structure. 
 
Pensez à consulter cette boite mail ! 
 
Toutes vos demandes concernant cette campagne doivent être envoyées par mail à agencedusport@ffaviron.fr- 
 
IMPORTANT : 
 
Pour que votre demande puisse être prise en compte, il est essentiel de respecter les procédures indiquées dans la note de cadrage 
de la « Campagne 2022 Agence Nationale du Sport - Projets sportifs fédéraux ».  
 
Téléchargez et consultez les documents de présentation de cette campagne : 
 
• Note de cadrage campagne ANS 2022 
• Annexe 1 - Projet pour les ligues 
• Annexe 2 - Projet pour les comités départementaux 
• Annexe 3 - Projet pour les clubs 
• Annexe 4 - Liste des territoires carencés 2022 
• Annexe 5 - Stratégie d’emploi et de professionnalisation de la FFA 
• Annexe 6 - Contrat d’engagement républicain 
 
Vous retrouverez tous ces documents sur le site fédéral : Espace fédéral > Agence Nationale du Sport > Campagne ANS 
2022. 
 

 
 
 
 
 
 
 

mailto:agencedusport@ffaviron.fr
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/-Note-de-cadrage-PSF-FFAviron-2022-20220328170409.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Annexe-1-Projet-ligues-2022-FFA-20220328170640.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Annexe-2-Projet-CD-2022-FFA-20220328170744.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Annexe-3-Projet-clubs-2022-FFA-20220328170832.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Annexe-4-liste-des-territoires-carences-2022-20220328170924.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Annexe-5-strategie-emploi-2022-20220328171009.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Annexe-6-Contrat-d-engagement-republicain-20220328171103.pdf
https://www.ffaviron.fr/espace-federal/agence-nationale-sport/campagne-ans-2022
https://www.ffaviron.fr/espace-federal/agence-nationale-sport/campagne-ans-2022
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2. Justificatifs et bilans des actions ANS 2021 
 

Toutes les structures qui ont bénéficié en 2021 d’une subvention de l’ANS dans le cadre des PSF, doivent déposer leur Compte 
Rendu Financier (CRF, bilan qualitatif, quantitatif et financier, un par action, accompagné des pièces justificatives utiles) sur : 
http://www.lecompteasso.associations.gouv.fr/ avant le 30 juin 2022 en respectant les consignes contenues dans le document 
« Évaluation des actions financées au titre du projet sportif fédéral (PSF) 2021 ». 
 
Certaines actions 2020 ont été reportées en 2021 pour cause de COVID 19. Elles sont également à justifier avant le 30/06/2022. 
 
Lors du dépôt de votre compte rendu financier, vous veillerez à bien déposer les documents annexes utiles à la justification de la 
réalisation de l’action et notamment : 
 

▪ Les factures les plus significatives.   

▪ La liste des personnes concernées lorsqu’il s’agit d’une action de formation. 

▪ Ainsi que tout document utile à une bonne justification de l’action. 

 
Pour les actions de formation, les structures doivent donner la liste des personnes concernées et veiller à renseigner les diplômes 
obtenus, hors diplômes fédéraux renseignés par la FFA, (permis bateau, permis remorque, attestation aux premiers secours) sur la 
fiche licence de chaque licencié concerné. 
 
 

3. Webinaires de présentation 
 

Trois webinaires de présentation sont prévus sur ZOOM pour accompagner la campagne du PSF 2022 : 
 

▪ Jeudi 31 mars à 18h 

Lien de connexion : 

https://us06web.zoom.us/j/81134689567?pwd=a2Jrai9manREMFRiYlpBcnhsZGw0QT09 

 
▪ Vendredi 1 avril à 12h 

Lien de connexion : 

https://us06web.zoom.us/j/89689779283?pwd=ditZWjdILzltbG5WT0pTb2Q2aTZIUT09 

 
▪ Mardi 5 avril à 18h 

Lien de connexion : 

https://us06web.zoom.us/j/82787485011?pwd=S0hkYXdzbExEcXNKalVieWhvNmM1dz09 

 

http://www.lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://us06web.zoom.us/j/81134689567?pwd=a2Jrai9manREMFRiYlpBcnhsZGw0QT09
https://us06web.zoom.us/j/89689779283?pwd=ditZWjdILzltbG5WT0pTb2Q2aTZIUT09
https://us06web.zoom.us/j/82787485011?pwd=S0hkYXdzbExEcXNKalVieWhvNmM1dz09
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°330 

MARS 2022 

1. Assemblée générale de la FFA 
 
Organisée par la Société des Régates Mâconnaises, l’Assemblée générale de la FFA s’est tenue le samedi 26 mars à Mâcon. 
 

• Approbation du budget 2022 

Le budget 2022 a été approuvé à l’unanimité par l’Assemblée générale. 
 

• Tarifs 2023 

Les tarifs des licences, titres et affiliations 2023 ont été approuvés par l’Assemblée générale. Nous vous invitons à les 
consulter sur le site internet de la FFA : 
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Tarifs-licences-2023-20220331102042.pdf 
 

• Règlement intérieur 

La ligue de la Réunion d’Aviron a été ajoutée à l’article 9 du Règlement intérieur de la FFA. 
 

• Élection des membres au Comité directeur 

Nous félicitons Emma LUNATTI et Hugo BEUREY, élus aux postes réservés aux sportifs de haut niveau au sein du Comité 
directeur de la FFA ainsi que Brigitte BLAISE et Erika SAUZEAU, élues aux postes réservées aux femmes suite à la vacance 
de deux sièges. 

 
 

2. Offre d’emploi 
 
EMPLOI /// La Fédération Française d'Aviron - FFAviron recrute un(e) Responsable de la Communication. 
Candidature à transmettre à l'adresse communication@ffaviron.fr avant le 30 avril 2022. 
 
Plus de détails dans l’offre d’emploi au lien suivant : https://bit.ly/3wLKe2E 
 
 

3. Semaine nationale de nettoyage des berges sport planète 
 
Comme chaque année, la FFAviron s’engage auprès de son partenaire MAIF afin de promouvoir le développement durable et 
sensibiliser les structures et licencié(e)s à ses enjeux. Organiser une journée « nettoyage des berges » est l'occasion de réunir les 
3 piliers du développement durable : 
Environnement 
Du 28 mai au 5 juin 2022, proposez une action de nettoyage des berges à vos adhérent(e)s, mais également aux sociétaires MAIF 
en référençant votre action sur la plateforme MAIF Sport Planète. 
Profitez-en pour communiquer autour de l’installation de vos récupérateurs d’eau pour laver les bateaux (aide fédérale de 100 euros 
par cuve dans la limite de deux cuves par club : developpement-durable@ffaviron.fr). 
Social 
Offrez une initiation gratuite ou un cours d’AviFit (par exemple) aux participant(e)s à cette journée de nettoyage ou à un de leur 
proche pour favoriser le recrutement de nouveaux licencié(e)s (famille, amis, collègues). 
Économique 
Proposez aux participant(e)s de faire un don matériel (vaisselle, plantes, vêtements, outils bureautiques, mobilier…) à votre club, ou 
une réduction pour une prise de licence immédiate. 
 
 
 

https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Tarifs-licences-2023-20220331102042.pdf
https://www.linkedin.com/company/f%C3%A9d%C3%A9ration-fran%C3%A7aise-d'aviron/
mailto:communication@ffaviron.fr
https://bit.ly/3wLKe2E
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=I4idnJ6rxEqCUTLEp65Q1efcAwuH2n9MjXDq4oaKnmVUOFVTTFJXQTVVTlpESEJEWUxFSENRMkJWQy4u&wdLOR=cBD7B3CF2-FA57-6C44-BEF6-89BCB68CEAE0
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4. Le guide MAIF sport planète  
 
L’objectif de ce guide est de donner à chacun une vision plus claire des potentiels impacts environnementaux en lien avec l’activité 
d’un club d’aviron, tout en proposant des solutions. 
De nombreuses solutions ont été proposées pour que les différents acteurs de l’aviron, du dirigeant au plus jeune rameur, puissent 
agir pour la préservation de la nature. La mise en place de nouvelles habitudes, soutenables aussi bien à l’échelle individuelle que 
dans les clubs, peut parfois paraître contraignante et chronophage, mais elle est toujours synonyme, à terme, de gains aussi bien 
financiers qu’environnementaux ou encore personnels.  
Le sport est un secteur particulier qui influence positivement les autres piliers d’une vie (travail, famille…) : c’est un formidable vecteur 
de valeurs qui peut faciliter la prise de conscience des problématiques environnementales.  

TÉLÉCHARGER LE GUIDE SPORT PLANÈTE  

 

 

5. Développement para-aviron 
 
Chaque ligue va recevoir un siège para-aviron pour participer à des actions promotionnelles para-aviron sur ergomètre. Les clubs 
pourront solliciter ce matériel en cas de besoin. 

 

 

6. Club des dirigeantes 
 
La loi Sport du 2 mars 2022 impose un quota de femmes au niveau fédéral et régional à l’horizon 2024 et 2028. Incitez les femmes 
de vos structures à s’engager dès à présent dans des actions de dirigeante, et à rejoindre le groupe Facebook du club des dirigeantes 
pour se former et s’informer (possibilité de recevoir les informations sur les rendez-vous du club en contactant aviron-
feminin@ffaviron.fr). 

 
Article 29I.-Les 1 à 3 du II de l'article L. 131-8 du code du sport sont ainsi rédigés : « 1. Les statuts prévoient les conditions dans 
lesquelles est garanti le fait que, dans les instances dirigeantes de la fédération, l'écart entre le nombre d'hommes et le nombre de 
femmes n'est pas supérieur à un. « 2. Les statuts prévoient les conditions dans lesquelles est garanti le fait que, dans les instances 
dirigeantes des organes régionaux, l'écart entre le nombre d'hommes et le nombre de femmes n'est pas supérieur à un. « 3. La 
proportion de licenciés de chacun des deux sexes est appréciée, au niveau national, sans considération d'âge ni d'aucune autre 
condition d'éligibilité aux instances dirigeantes. » II.-A.-Le 1 du II de l'article L. 131-8 du code du sport, dans sa rédaction résultant 
de la présente loi, est applicable à compter du premier renouvellement des instances dirigeantes des fédérations postérieur au 1er 
janvier 2024. B.-Le 2 du II de l'article L. 131-8 du code du sport, dans sa rédaction résultant de la présente loi, est applicable à 
compter du premier renouvellement des instances dirigeantes des fédérations postérieur au 1er janvier 2028. 

  
 
 

https://fr.zone-secure.net/190098/.Sport-Planete-Aviron
https://www.facebook.com/groups/405446191023561
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045287600?fbclid=IwAR0MwZPmiCgRo5UEaIkBMXzmOlxOBHKtC2bQSNTqME2lZtbB2tb3uG584Rg
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°333 

JUIN 2022 

1. ACCUEIL DES UKRAINIENS DANS LES STRUCTURES ET PRISE DE LICENCE 
 
La fédération se mobilise afin d’accueillir les personnes ukrainiennes réfugiées au sein de ses structures. 
Toute structure exprimant une demande auprès de la fédération bénéficiera de la gratuité des licences prises pour des rameurs 
ukrainiens. 
 
Merci d’adresser vos demandes à : service-licences@ffaviron.fr 
 
 

2. BOURSE RAMEURS TRICOLORES 
 
Ces bourses "Rameurs tricolores" sont destinées à des rameuses et rameurs de moins de 23 ans en situation difficile. 
 
En 2021 l'Association des Internationaux d'Aviron a versé 7 bourses de 500€ chacune visant à aider ces jeunes à continuer la 
pratique de notre beau sport qu'est l'aviron. Le dossier de demande de bourse est téléchargeable ici sur https://www.rameurs-
tricolores.fr/nos-bourses et à retourner par email à l’AIA avant le 30 juin 2022. Les dossiers de jeunes inscrits sur un pôle espoir sont 
recevables. 
 
 

3. AIDE AU DOUBLE PROJET  
 
Pour la seconde année consécutive l'ex olympien Thierry Louvet, via sa société INCEPT, offrira à une rameuse et à un rameur une 
aide de 1.250 € chacun répondant à leur double projet Formation et Haut Niveau. 
 
Ces aides financières s’adressent à celles et ceux qui sont inscrits sur l’une de ces listes Haut niveau (catégories élite, sénior, relève 
et conversion), Collectifs nationaux, Espoirs.  
 
Pour rappel, les lauréats 2021 sont Mya Bosquet et Martin Bauer. Le dossier "double projet" est téléchargeable sur 
https://www.rameurs-tricolores.fr/post/aide-formation-haut_niveau-incept-2022 et à retourner par email à l’AIA avant le 30 aout 2022 
par le candidat ou la candidate.  
 
La sélection se fera début septembre et chaque récipiendaire recevra l'aide fin septembre 2022. 
 
 

4. LABELLISATION D’UNE MANIFESTATION EN MER 
 
Les régates labellisées mer deviennent : « Les manifestations en mer ».  
En respectant le cahier des charges, elles regroupent les régates d’aviron de mer et des épreuves de Beach Rowing labellisées. 
Les manifestations en mer labellisées par la FFA sont des compétitions organisées dans le respect de critères définis à chaque fin 
de saison et spécifiés dans un appel à candidature. Elles permettent aux clubs participants de marquer des points pour le classement 
national mer des clubs.  
 
Pour plus de précisions, rdv sur la page FFA :  
https://ffaviron.fr/competitions/mer/regates-labellisees-mer 
 
 

  
 
Pour la saison 2022-2023, la procédure de labellisation est la suivante :  

mailto:service-licences@ffaviron.fr
https://www.rameurs-tricolores.fr/nos-bourses
https://www.rameurs-tricolores.fr/nos-bourses
https://www.rameurs-tricolores.fr/post/aide-formation-haut_niveau-incept-2022
https://ffaviron.fr/competitions/mer/regates-labellisees-mer
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• Du mardi 31 mai au jeudi 30 juin 2022 : inscriptions des régates sur le site de la FFA et dépôt de la demande de 
labellisation. 

• Jeudi 30 juin à 14h : clôture des inscriptions. 
• Début juillet : le Bureau fédéral, sur proposition de la commission aviron de mer, arrête la liste des manifestations mer. 
 

Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur la procédure de labellisation, à partir de ce lien :  
https://www.ffaviron.fr/competitions/informations-generales/aviron-de-mer/labelliser-regate-en-mer 
 
Pour plus de renseignements, contactez Yvonig FOUCAUD yvonig.foucaud@ffaviron.fr / 06 19 99 65 36  
 
 

5. CHAMPIONNAT DE FRANCE DE BEACH SPRINTS 2022 
 
Le premier Championnat de France de Beach Rowing Sprints aura lieu à La-Seyne-sur-Mer du 24 au 26 juin prochain. 
 
Les épreuves seniors en solo du vendredi 24 juin serviront à finaliser la sélection des équipes de France. 
Des épreuves seniors en double mixte et quatre de couple barré mixte sont programmées le samedi 25 juin. 
Les épreuves juniors en solo servant également à une sélection nationale clôtureront ce championnat le dimanche 26 juin. 
Les équipages mixtes de clubs sont autorisés, conformément à la réglementation sportive 2022. 
 
Vous trouverez toutes les informations nécessaires pour organiser votre séjour, sur le site de l’organisation : 
https://www.championnatsdefrance-beachrowingsprint2022.com/  
Pour plus d’informations, contactez Yvonig FOUCAUD yvonig.foucaud@ffaviron.fr / 06 19 99 65 36 

 

 

6. RAME EN 5ÈME  
 
Les finales territoriales sont de retour en 2022 après deux années blanches. 
Mises en place au niveau régional ou départemental, elles rassemblent et récompensent les meilleures classes de leur territoire 
inscrites au classement national. Elles permettent également selon les formats de faire découvrir l’aviron sur l’eau. 
 
8 manifestations sont prévues cette année, majoritairement au mois de juin, mais 2 d’entre elles ont eu lieu en avant première : le 
26 avril en Guadeloupe pour les DOM-TOM et le 31 mai à Choisy-Le-Roi pour la ligue Île de France. 

• Le 02 juin pour la ligue Bourgogne Franche Comté à Châlon-sur-Saône 
• Le 03 juin pour la ligue Nouvelle Aquitaine à Arcachon 
• Le 08 juin pour la ligue PACA – Évènement connecté à confirmer 
• Le 16 juin pour la ligue Auvergne Rhône Alpes à Aiguebelette 
• Le 22 juin pour la ligue Normandie à Caen 
• Le 28 juin pour la ligue Grand Est à Metz 

 
Le classement national compte aujourd’hui près de 700 classes participantes. Les vainqueurs de la saison 2022 seront connus après 
le 17 juin 2022, date de clôture du classement national. Après cette date, la saisie des résultats sera toujours possible, afin d’être 
comptabilisé parmi les participants 2022 et participer au tirage au sort, qui aura lieu le 28 juin 2022 lors de la finale territoriale Grand 
Est, pour remporter l’ergomètre mis à nouveau en jeu par la FFAviron.  
 
 

7. RAME EN 5ÈME SE JETTE À L’EAU 
 
La saisie des participations à Rame en 5ème se jette à l’eau est dorénavant possible en ligne. 
Le mode d’emploi et le formulaire de saisie sont disponibles sur le site l’aviron scolaire. 
http://scolaire.ffaviron.fr/evenements/rame-en-5eme-se-jette-a-l-eau/saisie-resultats-mode-d-emploi. 
 

ATTENTION : Ne pas confondre les formulaires 
• Saisie des résultats pour la séance Rame en 5ème = > distance sur 1 min 
• Saisie des participations à la séance Rame en 5ème se jette à l’eau = > nb de filles et nb de garçons participants 

https://www.ffaviron.fr/competitions/informations-generales/aviron-de-mer/labelliser-regate-en-mer
https://www.championnatsdefrance-beachrowingsprint2022.com/
http://scolaire.ffaviron.fr/evenements/rame-en-5eme-se-jette-a-l-eau/saisie-resultats-mode-d-emploi
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°334 

JUIN 2022 

1. ANS – JUSTIFICATIFS ET BILANS FINANCIERS 2021 
 
Toutes les structures qui ont bénéficié en 2021 d’une subvention de l’ANS dans le cadre des PSF doivent déposer leur Compte 
Rendu Financier : CRF, bilan qualitatif, quantitatif et financier, un par action et pièces justificatives utiles sur : 
www.lecompteasso.associations.gouv.fr avant le 30 juin 2022. 
 
Nous insistons sur le fait que vous devez joindre au compte rendu les pièces justificatives les plus significatives de vos 
actions (factures, diplômes, permis…etc…). Sans ces pièces votre dossier ne pourra pas être validé. 
 
Certaines actions 2020 ont été reportées en 2021 pour cause de COVID 19. Elles sont également à justifier avant le 30/06/2022. 
 
 

2. ENREGISTREMENT DES TITRES SCOLAIRES 2022 - RAPPEL 
 
Nous vous invitons à envoyer vos conventions et bordereaux de titres scolaires à Léa Duchemin à l’adresse : 
lea.duchemin@ffaviron.fr 
 
La date limite de transmission des documents a été fixée au 22 juillet 2022.  
 
Vous pouvez consulter la liste des titres scolaires enregistrés pour votre club sur la saison en cours sur l’intranet : 
https://ffaviron.fr/intranet/ 
Rubrique « Reporting > Extractions spécifiques » et choisissez la saison pour éditer votre « Attestations, Licences et Titres ».  
 
 

3. FORMATION DES JEPS : LES INSCRIPTION SONT OUVERTES 
 
Le CREPS de Vichy, en collaboration avec la FFA, organise une session de formation au Diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse, 
de l’Éducation Populaire et des Sports (DES JEPS) - Performance Sportive mention Aviron. 
 
Pour concilier les exigences de la formation et l’activité des professionnels des clubs, ligues et pôles, la formation se déroulera sur 
18 mois, de novembre 2022 à mai 2024. 
 

▪ Dates clés : 

- Tests d’entrée et positionnement du 5 au 7 septembre 2022 à Vichy 
- Inscriptions jusqu’au 1er Août 2022 
- Contactez sans tarder le CREPS de Vichy pour lancer vos demandes de financement.  
- Informations et inscriptions : https://www.creps-vichy.sports.gouv.fr/formation.fiche-DESJEPS-Avir-03 

 
▪ Pourquoi passer le DES JEPS Aviron ?  

- Afin de structurer votre approche de l'entraînement et vous positionner comme responsable sportif 
- Pour apprendre à manager des équipes, des collègues et des partenaires 
- Pour apprendre davantage sur vous-même, vous dépasser, sortir de votre zone de confort et vous challenger  

 
Le DES JEPS est un diplôme de niveau 6 (Bac +3/4). 

 
 
 
 
 

http://www.lecompteasso.associations.gouv.fr/
mailto:lea.duchemin@ffaviron.fr
https://www.creps-vichy.sports.gouv.fr/formation.fiche-DESJEPS-Avir-03
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4. RÉPARATEURS IDENTIFIÉS AVIRON 
 
Suite aux lourds dégâts matériels au sein des clubs d’aviron présents à Vichy, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous 
la liste des réparateurs connus par la Fédération : 
 
MONOT IMPORT AVIRON 
10 rue de provence-71000 MACON 
Tel. : 03.85.38.70.77 
mail : gervais.monot@free.fr 
 
WINTECH FRANCE 
Lieu dit les Chabannes-19600 CHASTEAUX 
Tel. : 05.55.74.18.13 
mail : izart@wintechfrance.com 
 
VEGA 
113 route des Argos-74940 ANNECY LE VIEUX 
Tel. : 04.50.09.80.50 
mail : vega.rc@wanadoo.fr 
 
L'ATELIER COMPOSITE 
5 route de la Chenaie-44470 CARQUEFOU 
Tel. : 02.40.93.73.11 
mail : contact@lateliercomposite.fr 
 
SAS FENCCO 
Luc Fénié 
374 rue Mafrot - 82700 MONTBARTIER 
Tel. : 07 89 25 99 48 
mail : luc.fenie@gmail.com 

 
 

mailto:gervais.monot@free.fr
mailto:izart@wintechfrance.com
mailto:vega.rc@wanadoo.fr
mailto:contact@lateliercomposite.fr
mailto:contact@lateliercomposite.fr
mailto:uc.fenie@gmail.com
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°335 

JUILLET 2022 

 
1. COMITÉ DIRECTEUR 
 
Le Comité directeur, réuni le lundi 27 juin 2022 en visio conférence a pris les décisions suivantes : 
 

▪ Tarifs 2023 des mutations 

Les tarifs des mutations sont dorénavant basés selon l’appartenance du sportif aux listes ministérielles. 
Vous pouvez consulter ces tarifs : https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FFAviron-TARIFS2023-DES-MUTATIONS-
CD-27062022-20220707165746.pdf 
 

▪ Tarifs 2023 des droits d’engagements 

La grille des droits d’engagements est consultable sur : https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FFAviron-TARIFS-
DROITS-ENGAGEMENTS-2023-20220707165820.pdf 
 

▪ Calendrier sportif 2023  

De nouvelles modifications sont intervenues dans le calendrier 2023 : 
 
 Championnats maintenus comme annoncé dans la NI 325 de février 2022 et la NI 332 de mai 2022 : 

- 4 et 5 mars 2023 : Championnats de France longue distance : SR Mâcon 
- 14-16 avril 2023 : Championnats de France bateaux courts : AC Armagnac (Cazaubon) 
- 13 et 14 mai 2023 : Championnats de France UNSS/FFSU : A Gravelines 
- 26 et 27 mai 2023 : Championnats de France d’aviron de mer : A Brestois et YC Brest Iroise 
- 1 et 2 juillet 2023 : Championnat de France Master : CN Creusot 
- 7-9 juillet 2023 : Championnat national jeune : CN Libourne  
- 7-9 juillet 2023 : Championnats de France J16 et sénior moins de 23 ans : CN Libourne 

 
 Nouvelles décisions : 

- 27 et 28 janvier 2023 : Championnats de France MAIF Aviron Indoor : Stade Pierre de Coubertin (Paris) 
- 2-4 juin 2023 : Championnat de France sprint sénior et Championnat de France J18 : AS Mantes 
- 23 et 24 septembre 2023 : Championnat de France sénior bateaux longs : CA Vichy 

 
▪ Règlementation sportive 2023 

La règlementation sportive 2023 a été votée. Elle sera mise en ligne très prochainement. 
 
Vous pourrez noter ce qui change en 2023 : 
 
Généralités 
 
La réglementation sportive 2023 présente de nombreuses évolutions de nos championnats nationaux afin de nourrir 
différents objectifs parmi lesquels : tendre vers une parité du nombre de sièges femme/homme ; étendre l’offre d’épreuves 
mixtes à chaque championnat, et ce quelle que soit la catégorie ; améliorer la densité du niveau sportif pour certains 
championnats, et enfin alléger le calendrier des championnats nationaux. 
 
 
Les championnats de France J18 et sprint sénior sont regroupés début juin.  
 
Afin de favoriser le regroupement avec les championnats J16 et S23, la participation au Championnat National Jeune sera 
désormais soumise à qualification lors de championnats interrégionaux J14. Ils auront lieu en même temps que les 
championnats interrégionaux J16 et Critérium handi-valide. 24 bateaux seront qualifiés dans chaque discipline pour disputer 

https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FFAviron-TARIFS2023-DES-MUTATIONS-CD-27062022-20220707165746.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FFAviron-TARIFS2023-DES-MUTATIONS-CD-27062022-20220707165746.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FFAviron-TARIFS-DROITS-ENGAGEMENTS-2023-20220707165820.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FFAviron-TARIFS-DROITS-ENGAGEMENTS-2023-20220707165820.pdf
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le Championnat National Jeune. Les quotas de bateaux sélectionnés par zone seront votés lors d’un prochain Comité 
directeur, ils prendront notamment en compte les résultats du Championnat National. 
 
Épreuves para-aviron jeune et mer : les épreuves mixtes sont remplacées par des épreuves homme. 
 
Les épreuves para-aviron adapté seront communiquées dans le Règlement sportif de la FFSA (Fédération Française des 
Sports Adaptés) en septembre. 
 
Championnat de France sénior bateaux courts 
L’épreuve du SH2-PL est supprimée ainsi qu’aux championnats interrégionaux bateaux courts. Le championnat de France 
BC sert notamment à constituer les collectifs nationaux. Dans la catégorie PL, la pointe étant amenée progressivement à 
disparaitre au niveau international, cette épreuve du 2- n’est donc plus pertinente au programme de ce championnat. 
 
Championnat de France sénior mer 
Suppression des épreuves SH4+ et SF4+. Ajout des épreuves SM4X+ et SM4+ 
 
Championnat de France J18 bateaux longs 
Suppression du J18H4+. Ajout de l’épreuve J18M4x 
Dans cette catégorie, l’épreuve du 4+ n’était proposée qu’aux rameurs homme, et pas aux rameuses femme. Aussi dans 
une volonté de parité, il apparait pertinent de la supprimer, et de maintenir uniquement le 4- pour les femmes comme pour 
les hommes. 
 
Championnat de France sprint sénior 
Ajout de l’épreuve SF4-. Cette discipline n’était proposée qu’aux rameurs homme.  
 
Championnat National Jeune 
L’accès au Championnat National Jeune est désormais soumis à des épreuves qualificatives interrégionales. Les épreuves 
du J14F2X et J14H2X, rajoutées exceptionnellement en 2021 et 2022 dans le cadre du contexte sanitaire, ne seront par 
reconduites en 2023. En revanche, le J14M2X sera rajouté afin notamment de permettre aux clubs avec de très faibles 
effectifs J14 d’avoir la possibilité de qualifier un bateau en vue de l’échéance nationale. 
Par ailleurs ce championnat est désormais regroupé avec les championnats de France J16 et S-23 
 
Championnat de France J16 
Suppression du J16H4-. Ajout de l’épreuve J16M4x 
Pour les rameurs J16H, le 4+ et le 4- étaient au programme. Il a donc été décidé de ne maintenir que le J16H4+, comme 
pour les J16F. Dans un objectif de formation technique des rameurs et de formation des barreurs, ce bateau barré a été 
préféré au 4- pour cette catégorie d’âge. 
 
Championnat de France sénior bateaux longs 
Afin de permettre aux rameurs des collectifs nationaux de se consacrer pleinement à leur saison internationale ce 
championnat se déroulera désormais en septembre. 
Suppression du SH2+ et du SH4+. Ajout de l’épreuve SM4x. 
La suppression de ces 2 disciplines répond à un objectif de parité de sièges proposés sur ce championnat. De plus, elle 
devrait aussi permettre une densification des épreuves restant au programme de ce championnat. 
 

▪ Rappel – Évènements internationaux 2023 en France 

MAIF Aviron Indoor 
Le MAIF Aviron indoor accueille cette année les Championnats d’Europe d’aviron indoor. 
 
Championnat du Monde U19 
Le Championnat du Monde U19 se déroulera à Vaires-sur-Marne du 2 au 6 août 2023 
 
Championnats d’Europe Costal et Beach Rowing 
Les Championnats d’Europe Costal et Beach Rowing se dérouleront à la Seyne-sur-Mer du 31 août au 3 septembre 2023 

 
 

▪ Assemblée générale 2023 

L’Assemblée générale annuelle 2023 se tiendra le samedi 25 mars 2023 au Club Aviron du Lac Bleu (Ligue Auvergne-
Rhône-Alpes) qui s’est porté candidat pour l’organisation de cette assemblée. 

 
 

▪ Affiliation sous convention indoor 

- Bobigny Aviron Sports et Loisirs (Ligue Aviron Ile-de-France) 
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°336 

SPÉCIALE : CHAMPIONNAT DU MONDE COASTAL ROWING 

AOÛT 2022 

 
1. CHAMPIONNAT DU MONDE COASTAL ROWING 
 
Le Championnat du Monde Coastal Rowing 2022 se déroulera du 7 au 9 octobre à Saundersfoot au Pays-de-Galle. 
 
Les clubs souhaitant participer à cette compétition doivent adresser leurs engagements uniquement par mail avant le lundi 5 
septembre à 10h00 à la fédération à yvonig.foucaud@ffaviron.fr  
 
Les engagements sont à faire sur le formulaire FFA disponible sur la page du Championnat du Monde sur le site de la FFA.  
Attention : le formulaire doit être retourné comme fichier Excel et non en pdf.  
 
Le classement demandé par la FISA des équipages français inscrits au Championnat du Monde Coastal Rowing sera établi par la 
FFA uniquement à partir des résultats des Championnats de France qui ont eu lieu à Agde les 20 et 21 mai 2022. 
 
Les autres équipages inscrits seront classés aléatoirement à la suite de ceux-ci.  
 
Nous vous invitons à consulter toutes les informations relatives aux inscriptions à ce Championnat du Monde sur le site de World 
Rowing :  
https://worldrowing.com/event/2022-world-rowing-coastal-championships  
et le site de l’organisateur à Saundersfoot :  
https://www.worldrowingcoastals2022.org/  
 
Rappel des épreuves du Championnat :  
Femmes : CW1x, CW2x, CW4x+ Hommes : CM1x, CW2x, CW4x+  
Mixte : CMix2X 
Important :  
Pour rappel en 2021, World Rowing a modifié son code des régates en mer. Les annexes R18 et R19 remplacent les R19 et R20 !  
Un des changements importants concerne l’arrivée ou une boucle de pénalité ou une attente dans un box, (un espace 
matérialisé sur la plage) est désormais prévue pour classer les équipes dès la fin de la course. Ces changements s’appliqueront au 
prochain Championnat du Monde à Saundersfoot. Un départ de plage et une arrivée matérialisée sur l’eau avec une boucle de 
pénalité située à 500 mètres de l’arrivée entre 2 bouées sont programmés pour le moment à Saundersfoot. 
Vous trouverez ce code en français à partir de la page 259 du Rule Book World Rowing (édition 2021) et le code en anglais avec 
l’édition la plus récente de février 2022, page 309. 
 
Rappel pour les tenues :  
World Rowing identification displayed on Equipment and Rower (Rule 18 – Page 265)  
18.1.2 Chaque membre de l’équipage doit afficher sur son maillot de compétition ou équivalent les trois lettres du code de son 
pays et son nom de famille de la manière suivante :  

mailto:yvonig.foucaud@ffaviron.fr
https://www.ffaviron.fr/competitions/mer/championnats-monde-mer
https://worldrowing.com/event/2022-world-rowing-coastal-championships
https://www.worldrowingcoastals2022.org/
https://uploads-ssl.webflow.com/6081a03cab567b3b2a0b6254/62e4f41c2fdfe1b07f609823_Bulletin_WRCCBSF%202022.pdf
https://worldrowing.com/technical/rules/2021-world-rowing-rule-book-fr/
https://worldrowing.com/technical/rules/2021-rule-book/
https://worldrowing.com/technical/rules/2021-world-rowing-rule-book-fr/
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Application (source FISA) :  
La règle autorise deux tailles pour le nom de famille. Les athlètes avec un nom court utiliseront la première option (50 mm x 120-
150 mm en majuscule), ceux avec un nom long utiliseront la seconde option (50 mm x 150 mm) en minuscule avec la première 
lettre en majuscule.  
 
Exemple de tenue avec un nom court : 

Devant       Dos 

     
 
  
Il n’y a pas de contrainte sur la manière dont les lettres sont fixées au vêtement.  
Les lettres peuvent être imprimées sur un dossard fixé au vêtement ou être directement imprimées sur le vêtement. L’exemple 
des photos utilise des lettres imprimées dans une boutique et a coûté 5 euros au total (remarque : boutique anglaise). Des équipes 
ont aussi utilisé des dossards en tissu fixés au maillot par des épingles à nourrice.  
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°337 

AOÛT 2022 

 
1. COMITÉ DIRECTEUR 
 
Le Comité directeur, réuni le 26 août 2022 en visio a pris les décisions suivantes : 
 

• Réglementation sportive 2023 

La réglementation sportive 2023 a été mise à jour pour les épreuves des Championnats de France Beach Rowing sprint J18 et Sénior 
ainsi que pour le classement mer des clubs. 
Nous vous invitons à la consulter sur le site internet de la FFA : https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/ffaviron-reglementation-
sportive-2023-20220719155154.pdf 
 

• Textes réglementaires 

Les modifications du règlement intérieur de la FFA ont été validées : 
- Annexe 8 – Règlement de l’arbitrage : 

https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/ffaviron-RI-annexe-8-reglement-de-l-arbitrage-26-08-2022-20220831120954.pdf 
- Annexe 9 – Règlement des mutations : 

https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/ffaviron-RI-annexe-9-reglement-des-mutations-26-08-2022-
20220831105750.pdf (Fiche mutations https://www.ffaviron.fr/espace-federal/licences-et-titres/mutations) 
 

Vous pouvez prendre connaissance de l’ensemble des textes réglementaires sur le site internet de la FFA : 
https://www.ffaviron.fr/articles/reglement-interieur-et-annexes 
 

• Commission aviron indoor 

J. Jounot a été élu en qualité de membre de la commission aviron indoor suite à la démission de R. Ruban. 

 
• Commission relation FFA et présidents de clubs et de comités départementaux 

Y. Lamarque a été élu en qualité de membre de la Commission relation FFA et présidents de clubs et de comités départementaux. 
 

• Mise en sommeil 

Just Row It – Ligue Nouvelle-Aquitaine. 

 
• Résultats des équipes de France : 

 
Match France Grande-Bretagne 

- La France gagne 11 duels sur les 14 au programme. Les bleus remportent le trophée qui leur échappait depuis 2016. 
 

Championnat d’Europe U19 
- Médaille d’argent : Deux de couple femme : Salomé Degeorges, Milla Massemin 
- Médaille d’argent : Quatre de pointe sans barreur femme : Caroline Lagarde, Léa Herscovici, Apoline Dansault, Rachel 

Mazzolini 
- Médaille d’argent : Deux de couple homme : Alric Rodrigue, Côme Gonzalez 
- Médaille de bronze : Quatre de couple femme : Lucie Assier, Éléa Cloutier, Maëlle Merdens, Jessica Ravoire 
- Médaille de bronze : Deux de pointe sans barreur femme : Léontine Fouquet, Jeanne Sellier 
- Médaille de bronze : Skiff homme : Pierre Molins 
- Médaille de bronze : Huit de pointe avec barreur homme : Pierre-Esteban Soubeste, Pierre Czerwik, Lucas Fauché, Harry 

Fisher, Louis Descot-Vigouroux, Maxime Eymard, Alexandre Jolard, Alexis Rosé, Bar : Lucie Mercier 

 

https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/ffaviron-RI-annexe-8-reglement-de-l-arbitrage-26-08-2022-20220831120954.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/ffaviron-RI-annexe-9-reglement-des-mutations-26-08-2022-20220831105750.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/ffaviron-RI-annexe-9-reglement-des-mutations-26-08-2022-20220831105750.pdf
https://www.ffaviron.fr/espace-federal/licences-et-titres/mutations
https://www.ffaviron.fr/articles/reglement-interieur-et-annexes
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Championnat du Monde U19 

- Médaille de bronze : Quatre de pointe sans barreur femme : Caroline Lagarde, Léa Herscovici, Léontine Fouquet, Jeanne 
Sellier 

 
Championnat du Monde U23 

- Médaille de bronze : Quatre de couple femme poids léger : Eugénie Bertrand, Noémie Sepe, Inès Boccanfuso, Marion 
Chagnot 

- Médaille de bronze : Deux de couple homme poids léger : Pierrick Verger, Baptiste Savaete 
- Médaille de bronze : Quatre de couple homme poids léger : Antoine Lefèbvre, Clément Mariot, Léo-Paul Fiacre, Louis 

Pruvost 

 
Coupe de la Jeunesse U18 
L’équipe de France a obtenu 11 médailles et termine à la 3ème place au classement final.  
Au total 6 médailles d’argent et 5 médailles de bronze. 

 
Championnat d’Europe Senior 

- Médaille d’argent : Deux de couple femme poids léger : Claie Bové, Laura Tarantola 

 
Championnat d’Europe Senior Para-Aviron 

- Médaille d’argent : PR2Mix2x : Perle Bouge, Stéphane Tardieu 
- Médaille d’argent : PR3Mix4+ : Laurent Cadot, Jérôme Hamelin, Erika Sauzeau, Margot Boulet, Bar. : Emilie Acquistapace 

 
 

2. CLASSEMENT JEUNE DES CLUBS 2022 
 
Le classement jeune des clubs 2022 est disponible, vous pouvez le consulter via le lien : 
http://resultats.ffaviron.fr/Classement-jeune.php?An=2022 

 
 

3. DOCUMENTS SAISON 2023 
 
Les documents des licences, des titres et des assurances sont disponibles sur l’intranet (menu à gauche : documents) ainsi que sur 
le site fédéral dans « espace fédéral ». Ces documents vous ont été adressés sur l’adresse mail fédérale de votre club. 
 
 

4. MANIFESTATIONS LABELLISÉES MER 2022-2023 
 
Le label des manifestations mer pour 2022-2023 a été attribué à 32 événements. La liste sera actualisée dès que tous les 
organisateurs auront inscrit leur événement dans le calendrier national sur l’intranet (http://ffaviron.fr/intranet) 
 
 

5. PASS’SPORT 2022-2023  
 
Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant/jeune adulte éligible pour financer tout ou partie de son 
inscription dans un club. 
Cette allocation est personnelle et utilisable une seule fois. Elle est cumulable avec les autres aides mises en place, notamment par 
les collectivités. 

 
• Qui est concerné ? 

- Les personnes nées entre le 16 septembre 2004 et le 31 décembre 2016 bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire 
(ARS) (6 à 17 ans révolus). 

- Les personnes nées entre le 1er juin 2002 et le 31 décembre 2016 bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé (AEEH) (6 à 19 ans révolus). 

- Les personnes nées entre le 16 septembre 1991 et le 31 décembre 2006 bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés 
(AAH) (16 à 30 ans). 

- Les étudiants âgés jusqu’à vingt-huit ans révolus et bénéficiaires d’une bourse sur critères sociaux de l’enseignement 
supérieur pour l’année universitaire 2022-2023. 
 

• Comment cela fonctionne pour les usagers ? 

http://resultats.ffaviron.fr/Classement-jeune.php?An=2022
http://ffaviron.fr/intranet
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En juillet-août 2022 (octobre pour les étudiants boursiers), un email est envoyé par le ministère des Sports aux jeunes et aux familles 
éligibles. Cet email contient un code unique Pass’Sport permettant de bénéficier d’une déduction de 50€ au moment de l’inscription 
dans un club sportif éligible. 
Les personnes éligibles qui n’auraient pas reçu de code pourront se connecter début septembre sur le nouveau Portail Pass’Sport, 
qui leur permettra de récupérer leur code s’ils ne l’ont pas reçu ou s’ils l’ont perdu. 
 

• Comment cela fonctionne pour les clubs ? 

La demande de remboursement par le club a été simplifiée. Le club se connecte sur son espace lecompteasso.fr (LCA) où il renseigne 
le code Pass’Sport individuel transmis par le jeune.  
Le remboursement du Pass’Sport sera assuré une fois par mois à compter de fin septembre. 
Pour contrôler l’éligibilité de la structure, le club devra déposer sur LCA une attestation d’affiliation 2022/2023 (avec un numéro 
d’affiliation) et son RIB valide.  

 
 

6. OCTOBRE ROSE 2022 
 
Dans le cadre de son programme Aviron santé, la FFAviron se mobilise, depuis plusieurs années, lors de la campagne Octobre Rose 
: rendez-vous national pour la lutte contre le cancer du sein. Jusqu’alors réservée aux clubs Aviron Santé, la FFAviron a choisi cette 
année d’élargir l’opération à tous les clubs d’aviron qui organiseraient une animation au cours du mois d’octobre en soutien à une 
association œuvrant pour les malades atteints d’un cancer. Quel que soit l’association soutenue, vous pourrez bénéficier des 
avantages offerts par la FFAviron : 
 

- Des lots pour récompenser les participants à votre animation ; 
- Une réduction sur les frais d’engagement des équipes inscrites au Challenge Avirose national 2023. 

 
Pour cela merci de remplir le formulaire suivant avant le vendredi 16 septembre 2022 : Octobre Rose 2022.  
Pour plus d’informations, contacter à la FFA : aude.bazinet@ffaviron.fr. 

 
 

7. CIRCUIT RANDON’AVIRON 2023 
 
Le circuit Randon’Aviron rassemble les plus belles randonnées à l’aviron organisées chaque année en France. Les organisateurs 
qui souhaitent présenter leur candidature pour faire partie du circuit 2023 doivent compléter le formulaire mis en ligne sur le site de 
la FFA : Espace fédéral > Espace structure > Labelliser sa manifestation et inscrire impérativement son événement sur l’intranet 
fédéral : ffaviron.fr/intranet > Événement > Gestion.  
 
Pour les organisateurs dont la randonnée 2023 est identique à celle de 2022, le formulaire est simplifié. Pour les nouveaux 
organisateurs et ceux qui souhaitent modifier leur organisation 2022, le formulaire est à compléter dans son intégralité. 
 
La date limite de retour des candidatures est fixée au vendredi 23 septembre 2022.  
Contact FFA : aude.bazinet@ffaviron.fr 
 
 

8. RANDONNEE DE L’ANNÉE 2023 
 
Depuis 2020, la FFAviron a lancé l’appel à projet « La Randonnée de l’année » pour promouvoir la pratique de l’aviron de randonnée 
au niveau national. En 2022, la Randonnée Lémanique, organisée par la base nautique de Sciez les 28 et 29 mai 2022, a reçu cette 
distinction. Pour 2023, l’appel à projet est renouvelé. La candidature est à réaliser en parallèle de la candidature au circuit 
Randon’Aviron 2023. 
 
Retrouvez tous les détails de ce projet dans le cahier des charges joint : Randonnée de l’année 2023. 
Contact FFA : aude.bazinet@ffaviron.fr 

 
 

9. FORMATIONS  
 

• Formations fédérales INDOOR :  

Les dates et lieux des formations Éducateur Indoor (anciennement « Coach Aviron Indoor – Coach AviFit ») sont connues et les 
premières sessions commencent dès le mois d’octobre ! 

 
Pour valider l’Éducateur Indoor, les stagiaires doivent être titulaires de l’Initiateur Indoor. 

 

https://forms.gle/4uEwxGKLe4ELxttw6
mailto:aude.bazinet@ffaviron.fr
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/ffaviron-randonnee-appel-a-projet-rando-de-lannee_BD-20220713170803.pdf
mailto:aude.bazinet@ffaviron.fr
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Afin de faciliter l’accès à la formation de ceux qui souhaitent s’impliquer dans l’animation indoor de leur club, les inscriptions à la 
formation « Éducateur Indoor » sont également ouvertes aux licenciés qui auront validé, à minima, la partie théorique de 
l’Initiateur Indoor (100% en ligne) au moment de l’entrée en formation.  

 
Les personnes souhaitant suivre la formation « Éducateur Indoor » peuvent donc entamer leur formation « Initiateur Indoor » dès 
maintenant ! 
 
Plus d’infos sur l’Initiateur Indoor 
6 sessions de formation « Éducateur Indoor » sont proposées cette saison : 
 

- du 14 au 16 octobre 2022, Grand Est (lieu à préciser), 
- du 11 au 13 novembre 2022, Lyon  
- du 25 au 27 novembre, FFA  
- du 9 au 11 décembre, FFA  
- du 10 au 12 février, Angers 
- du 17 au 19 février, Sète  
 

Plus d’infos sur l’Éducateur Indoor 

 
 

10. AVIRON SCOLAIRE : C’EST LA RENTRÉE 
 
De nombreuses ressources sont disponibles sur le site internet dédié à l’Aviron Scolaire - https://scolaire.ffaviron.fr pour lancer cette 
nouvelle saison : 
 

- des supports pédagogiques pour animer des séances en club ou en AS pour le niveau collège  
 circuit aviron : https://padlet.com/ffaviron/circuits_aviron 

- des outils d’accompagnement pour les professeurs d’EPS pour le niveau collège  
 https://scolaire.ffaviron.fr/au-college/cours-d-eps/attentes-institutionnelles > Boîte à outils 

- toutes les informations sur nos programmes clés en main : 
 Rame en 5ème et Rame en 5ème se jette à l’eau : https://scolaire.ffaviron.fr/evenements/rame-en-5eme 
 Avi’Santé à l’école : http://scolaire.ffaviron.fr/a-ecole/avi-sante-ecole/avi-sante-ecole 

 
Pour plus de renseignements, contacter la FFA : aviron-scolaire@ffaviron.fr (changement d’adresse) - 01.45.14.26.60 
 
 

11. LABEL EFA 2023 
 
Au regard de la saison 2022 qui a pu se dérouler normalement, la prochaine campagne de labellisation École Française d’Aviron 
(EFA) suivra la procédure habituelle et s’appuiera donc sur le bilan d’activité 2022 pour l’attribution 2023. 
Pour rappel, c’est le bilan d’activité de la saison écoulée (du 1er septembre 2021 au 31 août 2022) qui est pris en compte. On 
comptabilise le nombre de licences, le nombre de brevets de niveau 2 et 3 délivrés, le nombre de titres scolaires, le nombre de 
participation aux randonnées Randon’Aviron et km parcourus, et la participation aux épreuves nationales. 
 

- Pour les licences et les titres scolaires, les compteurs sont clôturés au 31 août 2022 ; 
- Pour les brevets de rameurs délivrés entre le 1er septembre 2021 et le 31 août 2022, vous avez la possibilité de les 

saisir jusqu’au 31 octobre 2022. 
 
La campagne de labellisation se déroulera comme chaque année du 1er au 30 novembre. 
Pour consulter le bilan d’activités de votre structure (licences, titres scolaires, brevets), rendez-vous dans la rubrique Labellisation > 
Bilan d’activités, sur l’intranet fédéral.  
 
Pour plus de renseignements, contactez la FFA : label@ffaviron.fr - 01.45.14.26.60 
 

 

https://www.ffaviron.fr/espace-federal/formation/formation-federale/niveau-1-initiateur-federal-d-aviron-indoor-formation-distance
https://www.ffaviron.fr/espace-federal/formation/formation-federale/educateur-federal-d-aviron-indoor
https://scolaire.ffaviron.fr/
https://padlet.com/ffaviron/circuits_aviron
https://scolaire.ffaviron.fr/au-college/cours-d-eps/attentes-institutionnelles
https://scolaire.ffaviron.fr/evenements/rame-en-5eme
http://scolaire.ffaviron.fr/a-ecole/avi-sante-ecole/avi-sante-ecole
mailto:aviron-scolaire@ffaviron.fr
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°338 

SEPTEMBRE 2022 

SPÉCIALE : TÊTES DE RIVIERE SAISON 2022-2023 

 
Veuillez trouver ci-dessous le détail et les contacts des différentes organisations locales des têtes de rivière interrégionales du mois 
de novembre 2022 : 

 
1. Zone Nord-Est : Toul (54) le vendredi 11 novembre ; Contact : Didier LEREBOULET - 06 69 54 38 42 – 

didier.lereboulet@ffaviron.fr https://www.lgeaviron.eu/ 
 

2. Zone Nord-Ouest : Caen (14) le dimanche 13 novembre ; Contact : Alexandre HUSS - 06 75 24 90 18 - 
alexandre.huss@ffaviron.fr http://zone-nordouest-aviron.fr/  
 

3. Zone Sud-Est : Belley (01) le dimanche 13 novembre ; Contact : Pascal MOREL - 06 77 46 26 26 - 
pascal.morel@ffaviron.fr http://www.zone-sud-est-aviron.fr/  
 

4. Zone Sud-Ouest : Moissac (82) le dimanche 13 novembre ; Contact : Germain PONTOIS (jusqu’au 31/12/22) - 06 78 
87 40 60 – germain.pontois@ffaviron.fr https://avironzonesudouest.weebly.com/  

 
Veuillez trouver ci-dessous le détail et les contacts des différentes organisations locales des têtes de rivière interrégionales qui se 
dérouleront le 12 mars 2023 : 

 
1 Zone Nord-Est : Mulhouse (67) le dimanche 12 mars 2023 ; Contact : Didier LEREBOULET - 06 69 54 38 42 -

didier.lereboulet@ffaviron.fr https://www.lgeaviron.eu/ 
 

2 Zone Nord-Ouest : Caen (14) le dimanche 12 mars 2023 ; Contact : Alexandre HUSS - 06 75 24 90 18 - 
alexandre.huss@ffaviron.fr http://zone-nordouest-aviron.fr/  
 

3 Zone Sud-Est : Marignane (01) (lieu à confirmer) – le dimanche 12 mars 2023 ; Contact : Pascal MOREL - 06 77 46 26 
26 - pascal.morel@ffaviron.fr http://www.zone-sud-est-aviron.fr/  
 

4 Zone Sud-Ouest : Sainte-Livrade (47) (lieu à confirmer) – le dimanche 12 mars 2023 Contact : à déterminer au 
31/12/22. 

 
Dans le cadre du chemin de sélection 2022-2023 qui sera communiqué par la Direction Technique Nationale, les athlètes ayant pour 
projet d’intégrer un collectif national peuvent être appelés à participer à ces têtes de rivière interrégionales. A ce titre, il appartient 
aux clubs et aux athlètes de s’assurer du bon respect des procédures d’engagement à ces compétitions.  
 
Les rameurs/rameuses inscrits en pôle sont autorisés à participer à ces épreuves sur la même inter-région que leur structure de 
rattachement.  
 
Ces épreuves ne sont pas sélectives pour les para-aviron. 

https://www.lgeaviron.eu/
http://zone-nordouest-aviron.fr/
http://www.zone-sud-est-aviron.fr/
https://avironzonesudouest.weebly.com/
https://www.lgeaviron.eu/
http://zone-nordouest-aviron.fr/
http://www.zone-sud-est-aviron.fr/
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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°339 

SEPTEMBRE 2022 

SPÉCIALE : CHAMPIONNAT D’EUROPE COASTAL ROWING 

 
1. CHAMPIONNAT D’EUROPE COASTAL ROWING 
 
La première édition des Championnats d’Europe d’Aviron de mer (Enduro + Beach Rowing Sprints) aura lieu à San Sébastian en 
Espagne du 25 au 29 octobre 2022. 

 
Les clubs souhaitant participer à ce championnat doivent adresser leurs engagements uniquement par mail avant le mercredi 28 
septembre à 10h00 à la fédération à yvonig.foucaud@ffaviron.fr  
 
Les engagements sont à faire sur le formulaire FFA disponible sur la page du championnat d’Europe sur le site de la FFA.  

 
Ils sont ouverts aux équipages des clubs Européens et aux équipes nationales. 
 
Trois championnats sont organisés en 3 jours : 
-Le Championnat d’Europe d’enduro (6 kms) des clubs en SF1X, SH1X, SF2X, SH2X, SF4X+, SH4X+ et Smix2X. 
-Le Championnat d’Europe d’enduro (6kms) des nations en SH1X, SF1X et Smix2X. 
-Le Championnat d’Europe de Beach Rowing Sprints des nations en SF1X, SH1X Smix2X, J18F1X, J18H1X et J18Mix2X. 
 
Un nombre maximum de 5 équipages par épreuve peut être engagé par chaque fédération pour les Championnats d'Europe 
d’enduro des clubs. Ce nombre pourra être ajusté par European Rowing et le comité d'organisation après la date limite d'inscription, 
en fonction du nombre total d’engagés. 
 
La liste des clubs validés par la FFA sera transmise à European Rowing à l’issue de la procédure d’inscription. Une liste de clubs en 
attente pourra être ajoutée, si besoin. 
 
Les clubs seront informés du classement fédéral à partir du mercredi 28 septembre par mail. 
 
Suite à cette confirmation, ils pourront procéder à l’inscription finale sur le site de l’organisateur à l’aide d’un code utilisateur que nous 
transmettrons à chaque club. La date limite d’inscription sur le site de l’organisateur est fixée au 4 octobre 2022. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

https://europeanrowingcoastals2022.com/
https://www.ffaviron.fr/competitions/mer/championnat-d-europe-d-aviron-de-mer
https://worldrowing.com/wp-content/uploads/2022/02/2022-ERCBSC-Draft-Race-Schedule-D2-05092022.pdf
https://europeanrowingcoastals2022.com/registration/
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• Rappel pour les tenues :  

World Rowing indentification displayed on Equipment and Rower (Rule 18 – Page 265)  
18.1.2 Chaque membre de l’équipage doit afficher sur son maillot de compétition ou équivalent les trois lettres du code de son pays 
et son nom de famille de la manière suivante :  
 

 
 
 

• Application (source FISA) :  

La règle autorise deux tailles pour le nom de famille. Les athlètes avec un nom court utiliseront la première option (50 mm x 120-150 
mm en majuscule), ceux avec un nom long utiliseront la seconde option (50 mm x 150 mm) en minuscule avec la première lettre en 
majuscule.  
 
Exemple de tenue avec un nom court : 
 

Devant        Dos 

     
 
 
Il n’y a pas de contrainte sur la manière dont les lettres sont fixées au vêtement. Les lettres peuvent être imprimées sur un dossard 
fixé au vêtement ou être directement imprimées sur le vêtement. L’exemple des photos utilise des lettres imprimées dans une 
boutique et a coûté 5 euros au total (remarque : boutique anglaise). Des équipes ont aussi utilisé des dossards en tissu fixés au 
maillot par des épingles à nourrice.  
 

https://worldrowing.com/technical/rules/2021-world-rowing-rule-book-fr/
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NOTE	D’INFORMATION	FÉDÉRALE	N°340	

NOVEMBRE	2022		

1. RÉSULTATS	DES	ÉQUIPES	DE	FRANCE	
 

§ Championnat du Monde (Racice – République Tchèque) 
- Médaille d’or : deux de couple homme : Hugo Boucheron, Matthieu Androdias 

 
§ Championnat du Monde Para-Aviron (Racice – République Tchèque) 

- Médaille d’or : deux de couple mixte PR3 : Elur Alberdi, Laurent Cadot. 
- Médaille de bronze : deux de couple mixte PR2 : Perle Bouge, Stéphane Tardieu. 
- Médaille de bronze : quatre de pointe avec barreur mixte PR3 : Erika Sauzeau, Margot Boulet, Rémy Taranto, Laurent 

Cadot, bar : Emilie Acquistapace 
- Médaille d’argent : skiff femme PR1 : Nathalie Benoit 

 
§ Championnat du Monde Beach Sprint (Saundersfoot – Pays de Galles) 

- Médaille de bronze : deux de couple mixte : Edwige Alfred, Ludovic Dubuis. 
 

§ Championnat d’Europe de Coastal Rowing et Beach Rowing Sprints (San-Sebastien – Espagne) 
Endurance : 
- Médaille d’or : deux de couple mixte : Edwige Alfred, Ludovic Dubuis. 
- Médaille d’argent : Solo homme : Alexis Fortier. 
Beach Rowing Sprints : 
- Médaille d’or : Solo homme junior : Evan Calhiau. 
- Médaille d’argent : deux de couple mixte junior : Aurore Combes, Aurélien Martin. 
- Médaille d’argent : deux de couple mixte : Edwige Alfred, Ludovic Dubuis. 

 
2. COMITÉ	DIRECTEUR	
	
Le Comité directeur, réuni le 22 octobre 2022 à Nogent-sur-Marne, a pris les décisions suivantes : 
 

§ Assemblée générale extraordinaire 2022 
Une Assemblée générale extraordinaire se tiendra le 9 décembre 2022 en visioconférence. 

 

§ Réglementation sportive 2023 

Des modifications ont été apportées à la réglementation sportive 2023, concernant : 
- Quotas de zone J14. 
- Grille des points. 

https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/ffaviron-reglementation-sportive-2023-20220719155154.pdf 
 

§ Championnat de France Beach Rowing Sprint  
Le Championnat de France Beach Rowing Sprint 2023 sera organisé par le Chablais Aviron Thonon du 23 au 25 juin 2023. 
Deux épreuves para-aviron adapté ont été ajoutées au programme, il s’agit : 

- SM2x PR3-ID BC-CD : 1 rameuse et 1 rameur en couple - para-aviron adapté BC-CD dont 1 rameur para-aviron 
adapté et 1 rameur valide  

- SM4x+ HST : 4 rameuses et rameurs handi-santé dont 1 femme et 1 homme et au moins 2 personnes handi ou 
santé (présentation d’une attestation). 

 
§ • Circuit Randon’Aviron 2023 

43 randonnées ont été retenues pour figurer dans le circuit ”Randon’Aviron 2023”. La liste des manifestations est consultable 
sur le site internet de la FFA : https://www.ffaviron.fr/pratiquer-aviron/programmes-federaux/circuit-randon-aviron 
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§ Affiliation 

- Aviron Baie d’Armor (Ligue de Bretagne).  
 

§ Changements de nom 

- Club Nautique Libos-Fumel devient Club Nautique Montayral-Libos-Fumel (C47014) 
- Montpont CABL devient Cercle d’Aviron Bresse Louhannais (C71018) 

 
3. MAIF	AVIRON	INDOOR-	CHAMPIONNAT	DE	FRANCE	2023	
 
Le MAIF Aviron Indoor - Championnats de France 2023 se déroulera à Paris, au stade Pierre de Coubertin les 27 et 28 janvier 2023 
et accueillera également les championnats d’Europe. Les informations seront disponibles prochainement sur le site 
http://erichparis2023.fr 
 
Inscriptions sur l’Intranet Fédéral pour les clubs et licenciés aux tarifs suivants :  
 

 

Early Bird 
(14/11 au 31/12) 

Regular  
(01/01 au 16/01) 

Hors-délai  
(17/01 au 28/01) 

sous réserve de places  
 Licenciés Non-licenciés* Licenciés Non-licenciés* Licenciés Non-licenciés* 

500m 15,00 €   +5€  20,00 €   +5€ 30,00 €   +5€  
2000m 20,00 €   +5€  25,00 €   +5€  37,50 €   +5€  
Relais 50,00 €   +5€/équipier  60,00 €   +5€/équipier  90,00 €   +5€/équipier  

 
*en cas d'inscription dans plusieurs épreuves, les non-licenciés ne paieront qu'une seule fois les 5€ de supplément pour la licence IE. 
 
4. CHAMPIONNATS	DE	FRANCE	J14-J16	ET	SENIOR	MOINS	DE	23	ANS	2023	
 
Le programme de ces championnats est modifié suite à l’ajout de la catégorie jeune. Il débutera le jeudi 6 juillet après-midi. La 
répartition des blocs horaire reste à définir. 
 
5. MÉDAILLE	D’HONNEUR	DE	LA	FFA	
	
La médaille d’honneur de la FFA peut être attribuée chaque année sur proposition des ligues à des récipiendaires dont l’engagement 
et le dévouement à la cause de notre sport, au sein des clubs, comités départementaux et ligues, auront été reconnus par le Comité 
directeur de la FFA.  
 
Cette médaille est remise par un membre du Comité directeur de la FFA, à l’occasion de l’Assemblée générale de la ligue. Les 
candidatures doivent être transmises par les ligues à la FFA avant le 30 novembre 2022 à l’aide du formulaire : 
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/FFAviron-FormuMe%CC%81daHonn2022-20221102102929.pdf 
 
6. CLASSEMENT	DES	CLUBS	2022	
	
Le classement des clubs est paru et est disponible sur le site : https://www.ffaviron.fr/competitions/classement-clubs/classement-
clubs 
 
7. BILLETS	PARIS	2024	
 
Nous vous invitons à vous inscrire sur Club Paris 2024 si vous souhaitez acquérir des billets pour les JO 
https://club.paris2024.org/fr/accueil 
 
8. RÉORGANISATION	DE	LA	FÉDÉRATION	

 
En lien avec le déploiement opérationnel du projet fédéral, une réorganisation a été initiée durant la saison 2022. Vous pouvez 
retrouver en détail les différentes évolutions de l’organisation fédérale sur le site internet de la FFA ainsi que sur nos réseaux sociaux 
autour du hashtag #UNENOUVELLEORGANISATION  
https://www.ffaviron.fr/actualites/2022-10-10/ffaviron-nouvelle-organisation-federale 
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9. CONCOURS	DU	PROFESSORAT	DE	SPORT	2023	
 
L’Arrêté du 11 octobre 2022 autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture du concours externe et du concours interne de recrutement 
de professeurs de sport autorise l’ouverture du concours externe dans l’option « conseiller technique sportif » pour l’aviron. 
 
Vous pouvez retrouver toutes les informations nécessaires en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.education.gouv.fr/les-concours-de-recrutement-de-professeurs-de-sport-308152 
 
Attention date limite d’inscription : 18 novembre 2022, 12h00 heure de Paris. 
 



 
 
 
 
 
 
 

       Réf. : CA – Note d’information fédérale n°341 

 

NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°341 

DECEMBRE 2022  

1. ASSEMBLEE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 
Une Assemblée générale extraordinaire s’est tenue le vendredi 9 décembre à Nogent-sur-Marne en visioconférence pour proposer 
la réhabilitation du siège fédéral et la souscription d’un emprunt bancaire. 
Ces propositions ont été approuvées à l’unanimité par l’Assemblée générale. 
 

2. COMITÉ DIRECTEUR 
 
Le Comité directeur, réuni le 10 décembre 2022 à Nogent-sur-Marne a pris les décisions suivantes : 
 

▪ Règles de sélection avenants 2023 

Les 3 avenants annuels de la saison sportive 2023 relatifs aux règles de sélection des rameurs et rameuses des équipages des 
équipes de France ont été approuvés. Ces documents peuvent être consultés sur le site internet de la FFA : 
https://www.ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-haut-niveau/regles-de-selection 
Suite à une évolution de dernière minute du calendrier internationale, l’avenant annuel concernant l’équipe de France d’aviron de 
mer sera validé lors du prochain Comité directeur. 
 

▪ Désignation du délégué fédéral, président de jury et délégué antidopage du championnat de France indoor 2023 

Le Comité directeur a approuvé à l’unanimité : 
- Le délégué fédéral : Anne TOLLARD 
- Le président du jury : Rémi BOUSQUET 
- Le délégué antidopage : Philippe MARILLAUD 

 
▪ Médailles d’honneur 2022 

La médaille d’honneur de la FFA a été décernée pour 2022, aux personnes suivantes : 
- Emmanuel BEAUVILAIN – CN Laval – Ligue Pays de la Loire 
- Christian BREGEON– CA La Rochelle – Ligue Nouvelle-Aquitaine 
- Béatrice CARDINAL-GÉLAN – SN Compiègne – Ligue des Hauts-de-France 
- Christian MODOLA– CA Marseille – Ligue Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 
- Christian RENAUDIER – SR Rennes – Ligue Bretagne 

 
▪ Remise de récompenses aux clubs : classement 2022 

Les récompenses ont été remises aux trois premiers clubs des différents classements.  
 

▪ Championnats de France Libourne 2023 

Les trois championnats se dérouleront à Libourne en juillet 2023 aux dates et horaires prévisionnels suivants : 
- Championnat national Jeune : 

 Réunion des délégués : jeudi 6 juillet à 11h 
 Séries : jeudi 6 juillet de 16h à 18h 
 Demi-finales : vendredi 7 juillet de 9h à 11h 
 Finales : vendredi 7 juillet de 13h à 15h 

- Championnat de France J16 : 
 Réunion des délégués : vendredi 7 juillet à 19h 
 Séries : samedi 8 juillet de 11h à 16h 
 Demi-finales : dimanche 9 juillet de 8h30 à 12h30 
 Finales : dimanche 9 juillet de 14h à 18h 

- Championnat de France S-23 : 
 Réunion des délégués : jeudi 6 juillet à 11h 
 Séries : vendredi 7 juillet de 16h à 18h  
 Demies et tiers de finales : samedi 8 juillet de 9h à 10h 
 Finales : samedi 8 juillet de 17h à 19h 

https://www.ffaviron.fr/equipes-de-france/acces-haut-niveau/regles-de-selection
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Consultez le Programme prévisionnel de Libourne 2023 
Consultez la réglementation sportive 2023 

 
Ces 4 jours de championnats coïncident avec l’arrivée du Tour de France sur Bordeaux le vendredi 7 et du départ de Libourne le 
samedi 8, organisation qui n’était pas actée au moment de l’édition du calendrier national et qui génère quelques difficultés de 
réservations d’hébergement pour les clubs. Face à cette situation, nous restons en contact régulièrement avec le CN Libourne et la 
municipalité pour anticiper au maximum toutes les problématiques pouvant survenir. Des informations plus précises vous seront 
communiquées en amont de l’évènement. 
 
Retrouvez toutes les propositions de logement sur le secteur de Libourne et au-delà sur https://wrmr22.com/se-loger/ 
 

▪ Changement de nom 

Aviron Saint-Livradais devient Aviron Sainte-Livrade (Ligue Nouvelle-Aquitaine) 
Aviron Baie d’Armor Ploufragan devient Aviron Baie d’Armor Plérin (Ligue Bretagne) 

 
 

3. CRITÈRES DE SÉLECTION - GLOBAL GAMES 2023 
 
Vous pouvez consulter les critères de sélection para-aviron adapté – global games / Vichy 2023 sur : 
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Criteres-selection-para-aviron-adapte-GG-2023-valides-20221219121221.pdf 
 

 
 
 

https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Programmes-Previsionnels-20221219121045.pdf
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Reglementation-sportive-2023-J14-J16-et-S-23-20221219120947.pdf
https://wrmr22.com/se-loger/
https://www.ffaviron.fr/medias/downloads/Criteres-selection-para-aviron-adapte-GG-2023-valides-20221219121221.pdf
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